
AVIS DE POURSUITE AU CRIMINEL
CONTRE VIA-RAIL CANADA

Première partie.

Le 02 juin 2025 monsieur Pierre Michaud au alentour de 16:30h NB s'est présenté au bureau de Via 
Rail  (99C Roseberry St, Campbellton NB) afin d'acheter un billet de train avec vélo de Campbellton 
NB a Trois-Pistoles. Monsieur Michaud a demandé avant l'achat de billet d'obtenir le prix du billet et 
celui du vélo avant de procéder a l'achat. L'employé ..CLAUDE.. (?) a fourni 2 prix différents a 
monsieur suite a sa demande. Monsieur a prix soin de mentionner que si des rabais existent il aimerait 
en profiter. Il a aussi mentionné avoir 65 et plus avant que l'employé de Via Rail Canada lui donnent les
prix pour le transport.

Le premier donné par l'employé 97$ arrondi pour une personne le jour même pour le train de 22:00h 
NB et 50$ pour le vélo. Monsieur Michaud a mentionné avoir fait des recherches sur internet et que ces
prix ne correspondent pas a ces recherches.  Monsieur sans discuter le pourquoi a mentionné le prix de 
87$ arrondi pour une personne de 65 ans et plus et de 25$ pour le vélo taxes non incluses. L'employé a 
vérifié et confirmé les prix donné par Monsieur Michaud.

Monsieur a aussi demandé des informations concernant la procédure des bagages. Monsieur a demandé
des tags d'identification pour ses bagages . L'employé a remis 2 petites ceintures en plastique flexible a 
remplir au crayon (je ne connais le nom). Monsieur a mentionner qu'il cherche des tags a numéros pour
identifier ses bagages. Suite a ma demande l'employé CLAUDE a remis 7 tags numérotés pour les 
bagages de vélo de Monsieur Michaud (voir les numéros en annexe SC5). Pendant la transaction 
monsieur a mentionné avoir écourté son trajet a des fins de sécurité. Monsieur a mentionné avoir été 
victimes d'actions criminelles au Nouveau Brunswick et qu'il veut quitter rapidement a cause de cela.

Sur les tags remis a monsieur la ville de Trois-Pistoles en abrégé (TPIS) a été inscrite au crayon a 
l'encre de chine noir. Un document de transaction a été remis a monsieur (K3ZGEQ voir le document 
en annexe SC1) en plus des tags. Toutefois aucun reçu des sommes (126,16$) remis a Via Rail ou 
confirmation sont indiqué sur les documents reçus. Un scan de ces documents est disponible a la fin de 
ce document. Monsieur quitte vers 16:45h NB en mentionnant qu'il va revenir un peu avant le départ 
pour finaliser les bagages.

Deuxième partie

Monsieur Michaud est retourné à la gare au alentour de 20:00h NB afin de finaliser le transport de ses 
bagages. A son arrivée l'employé présent à mentionné qu'il est impossible de déposer Monsieur 
Michaud avec son vélo à Trois-Pistoles.  Monsieur à demandé pourquoi cela est impossible à ce 
deuxième employé (une autre personne avec un accent anglophone en français). Cette personne ne 
savait pas quoi répondre et m'a tout simplement dit que c'est le service de VIA RAIL qui fonctionne de 
cette manière et que depuis longtemps il n'y a pas d'arrêt à Trois-Pistoles pour les vélos. 

Monsieur à répliquer que cela n'a aucun sens et que son passage est déjà acheté pour lui et son vélo et 
qu'il désire prendre le train point final. L'employé a encore une fois dit que cela est impossible et que la
personne qui a vendu le passage ..CLAUDE.. n'était pas au courant de la politique de VIA RAIL 
concernant le transport des vélos à Trois-Pistoles. Monsieur à encore répliqué que cela n'a aucun sens. 
L'employé dit qu'il va communiquer avec son patron pour savoir si une option est possible dans le cas 
de Monsieur Michaud. Sachant que cela n'a aucun sens monsieur  à commencé à poser les tags de 
Trois-Pistoles sur ses bagages en attendant la suite.

Un peu plus tard l'employé qui a vendu le passage CLAUDE s'est présenté au comptoir et est venu me 
voir en me disant que c'est son erreur et qu'il n'était pas au courant de la politique de VIA RAIL 
concernant le transport des vélos à Trois-Pistoles. L'employé a offert un passage jusqu'à St-Foy au 
même tarif en mentionnant que pour Trois-Pistoles cela est impossible. Monsieur à donc demander un 
arrêt dans une ville de proximité de Trois-Pistoles.  La ville de Rivières du Loup a été mentionné.  
Encore une fois cela est impossible et que seule St-Foy accepte le transport des vélos pour cette 
destination. 
Commentaire. 
Par obligation et pour des raisons de sécurité Monsieur à du accepter la destination de St-Foy en 
sachant que cela n'a aucun sens. Une planification avait déjà été faite concernant le transport et la 
réparation du vélo de Monsieur Michaud. 
Fin du commentaire. 



L'employé qui a vendu le passage m'a dit que je suis chanceux car mes bagages de vélo sont 
normalement facturés à part et que dans ce cas une sommes de 160$ de supplément aurait pu être 
ajoutée pour les bagages de monsieur.

Commentaire 
Comment VIA RAIL à calculer cette sommes ? les bagages était encore en ma possession et non pesé ? 
Avec les chiffres de VIA RAIL le prix de mon billet pour Trois-Pistoles aurait été de 286$.
Fin du commentaire. 

Monsieur à répliquer avoir déjà pris le train pour son vélo et son canot sans jamais avoir entendu parler 
de cela et que normalement le prix du vélo et ou du canot inclus le prix des bagages. Il est clair que 
quelque chose ne va pas chez ce transporteur. A la demande de Pierre Michaud une deuxième série de 
tags à été remis à monsieur avec l'indicatif de St-Foy (voir le document en annexe SC3) et monsieur a
procédé au nouvel étiquetage.  Monsieur à demandé clairement aux deux employés de s'identifier car il 
va poursuivre VIA RAIL en dommages et intérêts pour ces actions dénuées de tous sens logique. 
Prendre note que ce train n'est pas un express. Les employés ont montré leurs prénoms sur leurs 
chemises en disant que c'est leurs identifications. Monsieur à demandé une carte et ou des noms 
complets et ou des numéros d'employés car il va poursuivre la compagnie. Ces personnes ont refusé.  
Monsieur leurs a mentionné clairement qu'il s'agit d'un refus de s'identifier et que cela sera consigné. 

Monsieur a aussi demandé une preuve des argents remis pour son passage. L'employé a imprimé un 
document K3ZGEQ (voir les numéros en annexe SC4). Ce document m'a été remis en dernier et 
indique un passage et une facture pour Trois-Pistoles ?

Après le remplacement des tags monsieur  à remis les tags de Trois-Pistoles et déchirez ceux-ci au 
comptoir à des fins de sécurité. Après avoir vérifié que mes bagages soient entrées dans le wagon prévu
a cet effet monsieur à pris le train (15) à l'heure retardée (?) .

Fin de cette partie. 

Commentaires et questions :

• Une feuille 8 1/2 par 11 pour un billet c'est un peu bizarre!
• Avant de monter dans le train mes bagages n'avais aucune odeur. Quand j'ai monté ma tente elle sentait 

le vieux ?
• Je crois avoir été gazé dans le train ma montre ne se réarme pas seule !
• Un autre rayon s'est brisée en sortant du train ?
• Pourquoi le scan du contrôleur est passé au rouge avec la carte d'embarquement (feuille  8 1/2 par 11) ?
• Je ne sais pas ou mais une paire de petite culotte les miennes ont été remplie de pipi dans mon sac 

dollarama que je gardais avec moi.
• Ce document est un avis de poursuite contre VIA RAIL. Les sommes qui sont réclamées par monsieur 

Michaud sont de 6 zéros (millions). Les avocats vont préciser ce montant.
• Une demande d'emprisonnement est demandé pour ces employés de VIA RAIL qui selon toute 

évidences sont coupables.
• Prendre note que dans le cas de Monsieur Michaud que ce sont des accusations au criminel qui sont 

portées contre VIA RAIL.
• Utiliser ce document dans un autre contexte est passible de sanctions légales. Une permission est 

accordé a la police afin de procéder aux arrestations.
• La notion du porte-feuille de Pierre Michaud s'applique a ce document.
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Pierre Michaud, PMI
Ce 05 juin 2025.
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